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SEANCE DU BUREAU DU 13 JANVIER 2023  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
PRESTATIONS DE BROYAGE DE VEGETAUX 

 
MARCHE N° 2022.096  

 
ATTRIBUTION DU MARCHE 

 
Une consultation des entreprises a été lancée, sous la forme d’une procédure adaptée soumise aux 
dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique, afin de confier à un 
prestataire des prestations de broyage de végétaux.  
 
Le marché est passé sous la forme d’un accord-cadre à bons de commande en application des articles  
L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-12 de ce même code, pour une durée d’un an, reconductible trois fois un 
an. 
 
Le montant maximum de commandes est fixé à 40 000 € HT/an. Ce montant sera identique sur les trois 
périodes de reconduction. 
 

En vertu de l'article L.2113-12 du Code de la commande publique, ce contrat est réservé aux entreprises 

adaptées, à des établissements et services d'aide par le travail ou à des structures équivalentes, lorsque 

plus de 50% des travailleurs concernés sont des personnes handicapées qui, en raison de la nature ou de la 

gravité de leurs déficiences, ne peuvent exercer une activité professionnelle dans des conditions normales. 

A l’issue de la consultation, une offre a été réceptionnée dans les délais impartis. 
 
Au regard de l’analyse des offres, effectuée sur la base des critères de jugement fixés au règlement de la 
consultation, il vous est proposé d’attribuer l’accord-cadre à l’entreprise adaptée EPNAK EA PRO ACT – 
PAYSAGES JARDINS 56. 
 
 
Il vous est proposé de :  
 

- d’attribuer cet accord-cadre à l’entreprise adaptée EPNAK EA PRO ACT – PAYSAGES JARDINS 56 ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer le marché ainsi toutes pièces relatives à ce dossier ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente décision.  

 
 

ADOPTEE A L‘UNANIMITE 
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